
Responsable pédagogique: Paul-Henri FAGOT  

CAPEPS ÉCRITS

Objectif de la formation :

Compétences visées: 
Rédiger une composition répondant aux exigences de l’écrit n°1 et de l’écrit n°2 du concours du CAPEPS externe.
 Proposer une réponse argumentée et nuancée portant sur les thématiques des deux épreuves écrites du concours

Proposer aux étudiants diplômés du Master 2 MEEF et non admis au CAPEPS une formation aux épreuves écrites du CAPEPS. Il s’agît d’offrir aux
étudiants formés à l’UFR de Montpellier une seconde chance de réussir le concours de recrutement.
 La formation porte sur la méthodologie des écrits. Ce D.E s’appuie sur les ressources de l’équipe pédagogique du Master MEEF de l’UFR STAPS et de
manière à réduire les coûts, il exploite en partie les enseignements magistraux et travaux dirigés organisés dans le cadre de cette formation.
Les étudiants de ce D.E ont accès en auditeurs libres aux cours suivants :
 UE 3.1 : 10 H CM et 20 H TD
UE 3.2 : 10 H CM et 20 H TD
UE 4.1 : 04 H CM et 16 H TD
UE 4.2 : 04 H CM et 16 H TD
Les étudiants de ce D.E rédigent au cours de la formation 03 devoirs E1 et 03 devoirs E2 qui leur seront corrigés au même titre que les devoirs M2.

Tarifs :
Formation initiale: 280€

Organisation de la formation :

Début des enseignements : septembre
Fin des enseignements : mi-avril
Enseignements : 100 heures
Effectif: 6 places 
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